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À propos de ce rapport 
Le Rapport statistique sur l’aide internationale, qui brosse un tableau complet et détaillé de l’attribution de l’aide 
internationale canadienne en 2010-2011, est publié conformément aux exigences de la Loi sur la responsabilité en 
matière d’aide au développement officielle (la LRADO ou la Loi), entrée en vigueur en 2008. Selon la Loi, la ministre 
de la Coopération internationale doit publier, au nom du gouvernement, deux rapports clés : un rapport sommaire, 
six mois après la fin de chaque exercice et un rapport statistique annuel, un an après la fin de chaque exercice. En 
plus de satisfaire aux exigences de la Loi, le rapport rassemble en une seule et même source les statistiques sur les 
dépenses d’aide internationale, dont l’aide au développement officielle (ADO) et d’autres formes d’aide officielle pour 
l’ensemble du Canada. Ce rapport statistique s’inscrit dans l’engagement du gouvernement du Canada en matière de 
transparence. Afin d’améliorer encore plus l’efficacité et la transparence de l’aide internationale du Canada, l’Agence 
canadienne de développement internationale (ACDI), au nom du gouvernement, prend les engagements suivants : 

• elle fournit tous les rapports au Parlement, au besoin (comme le Rapport ministériel sur le rendement); 
• elle dépose, au nom du gouvernement du Canada, les rapports sommaires annuels au Parlement sur les 

dépenses préliminaires d’ADO;  
• elle publie un rapport périodique, Le développement axé sur les résultats; 
• elle présente les grandes lignes du plan national pour chaque pays ciblé dans son site Web, y compris les 

décaissements des programmes-pays et les objectifs qu’elle soutient;  
• elle tient à jour la Banque de projets, qui comprend la liste des projets et des budgets de ces projets, de même 

que les objectifs soutenus par l’ACDI et les résultats escomptés et obtenus grâce à ces projets;  
• elle tient à jour le portail Web sur les données ouvertes, une source en ligne unique pour toutes les données 

statistiques sur le développement international de l’ACDI;  
• elle rend ses rapports d’évaluation et de vérification accessibles au public sur son site Web; 
• elle a adhéré à l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide (IITA), une initiative volontaire ouverte 

aux donateurs, aux pays partenaires et aux organisations de la société civile. 

Dans la mesure du possible, les définitions et les termes utilisés dans ce rapport respectent les normes internationales 
sur la présentation de rapports, telles qu’elles ont été adoptées lors de la rencontre du Comité d’aide au 
développement (CAD) de l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE). Pour obtenir 
plus de renseignements à ce sujet, veuillez consulter le glossaire à l’annexe 5. 

Les erreurs d’arrondi sont fréquentes dans les rapports financiers ou statistiques en raison de l’arrondissement à 
l’unité supérieure attribuable à la suppression de décimales. Par conséquent, les montants ayant été arrondis, la 
somme des chiffres contenus dans les tableaux de ce rapport peut ne pas correspondre aux totaux. Veuillez noter que 
ce rapport présente des renseignements financiers fondés sur les encaissements. 

Comprendre les statistiques sur l’aide internationale 
L’« aide internationale » renvoie à toutes les ressources financières consenties par les gouvernements canadiens 
(aux niveaux fédéral, provincial et municipal) en faveur du développement. Les termes « assistance internationale », 
« aide internationale » et « aide » sont des synonymes et sont utilisés de façon interchangeable.  

L’aide au développement officielle (ADO), telle qu’elle est définie dans la Loi, est compatible avec la définition 
internationale de l’aide publique au développement (APD) créée par le CAD de l’OCDE. Toutefois, contrairement à la 
définition internationale, la Loi n’inclut pas l’aide fournie par les municipalités et les provinces. Le tableau qui suit 
montre la différence entre la définition internationale et celle de la Loi. 

L’aide internationale et l’ADO ne sont pas équivalentes. Bien que la majorité de l’aide internationale du Canada 
constitue une ADO, une partie de l’aide n’est pas considérée comme telle selon la Loi. Dans ce rapport, lorsque l’aide 
n’est pas considérée comme une ADO, elle est appelée « autre aide officielle ».  

L’enveloppe de l’aide internationale (EAI) est le principal mécanisme de gestion et de planification budgétaire pour 
financer la part de l’aide canadienne provenant du gouvernement fédéral. Bien que la majorité de l’aide fournie par le 
Canada soit financée à partir de l’EAI, il ne s’agit pas de la seule source de financement. Par exemple, étant donné sa 
nature conditionnelle et éphémère, l’allégement de la dette bilatérale n’est pas géré dans le cadre de l’EAI.
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Aide internationale du Canada par ministère ou source 
Décaissements pour 2010-2011 en millions de dollars canadiens 

MINISTÈRE/SOURCE Aide 
internationale 

dont 

Programmes 
financés à 

partir de l’EAI 

ADO : 
LRADO 
(rapport 

statistique) 

APD : CAD de 
l’OCDE 

Différence 
(CAD de 
l’OCDE 
moins la 
LRADO) 

Ministères qui rendent des comptes selon la LRADO       
Agence canadienne de développement international 3 591,94 3 583,73 3 591,74 3 591,74 - 
Ministère des Finances 846,56 810,20 846,56 846,56 - 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 474,77 469,67 308,35 308,35 - 
Centre de recherches pour le développement international 170,88 170,88 170,05 170,05 - 
Ministère de la Défense nationale 16,53 9,93 16,53 16,53 - 
Gendarmerie royale du Canada 36,88 36,88 36,62 36,62 - 
Services rendus à l’ACDI par d’autres ministères 28,40 9,40 28,40 28,40 - 
Ressources naturelles Canada 1,75 1,75 1,75 1,75 - 
Environnement Canada 9,71 1,00 9,71 9,71 - 
Citoyenneté et Immigration Canada 135,71   135,71 135,71 - 
Santé Canada 12,98   12,98 12,98 - 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada 1,38   1,38 1,38 - 
Industrie Canada 1,07   1,07 1,07 - 
Parcs Canada 0,50   0,50 0,50 - 
Transports Canada 0,29   0,29 0,29 - 
        
Total partiel 5 329,36 5 093,44 5 161,64 5 161,64 - 
Pourcentage de l’aide internationale   96 % 97 % 97 %   
            

Autres ministère ou sources       
Coûts pour les réfugiés au Canada (coûts provinciaux) 173,24     173,24 173,24 
Aide aux étudiants étrangers 168,78   168,78 168,78 
Programmes d’aide provinciaux et municipaux 31,14     31,14 31,14 
Remboursement de prêts – Exportation et développement Canada -23,43   -23,43 -23,43 
        
Total partiel 349,73 - - 349,73 349,73 

        
Total 5 679,08 5 093,44 5 161,64 5 511,37 349,73 

Pourcentage du total de l’aide internationale   90 % 91 % 97 %   

Engagements du Canada en matière d’aide internationale 
Engagements en matière de sécurité alimentaire pris au Sommet du G8 à L’Aquila 
En raison des prix élevés des aliments au début de 2011 — lesquels ont atteint un sommet depuis trente ans —, les 
personnes pauvres des pays en développement ont de plus en plus de difficulté à acheter de la nourriture. Le Canada 
a réagi à cette situation en 2010-2011 en investissant 345 millions de dollars. Ce décaissement a porté le total des 
investissements du Canada en faveur du développement agricole durable à 1,194 milliard de dollars, soit une somme 
supérieure à celle de 1,18 milliard de dollars sur trois ans, qui était prévue selon l’engagement pris au Sommet du G8 
en 2009. 

200 $ 400 $ 600 $ 800 $ 1 000 $ 1 200 $

Engagements en matière de sécurité alimentaire pris au Sommet du G8 à L'Aquila Financement historique: 849 M$ Décaissement pour 2010‐2011: 345 M$

OBJECTIF CUMULATIF POUR 2010‐2011: 1 180 M$

Décaissement total: 1 194 M$

 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 
Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme a été créé dans le but d’accroître 
considérablement les ressources destinées à combattre trois des maladies les plus dévastatrices du monde et de 
diriger ces ressources vers les régions qui en ont le plus besoin. En 2010-2011, le Canada a décaissé 150 millions de 
dollars pour respecter son engagement pris en 2008-2009 de fournir 450 millions de dollars en financement prévisible 
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à long terme. 

50 $ 100 $ 150 $ 200 $ 250 $ 300 $ 350 $ 400 $ 450 $ 500 $

Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme Financement historique: 300 M$ Décaissement pour 2010‐2011: 150 M$

OBJECTIF CUMULATIF POUR 2010‐2011: 450 M$

Décaissement total: $450 M

 

Initiative de Muskoka sur la santé des mères, des nouveau-nés et des enfants  
Chaque année, quelque 350 000 femmes de pays en développement perdent la vie pendant l’accouchement ou la 
grossesse, et huit millions d’enfants meurent avant l’âge de cinq ans. Au Sommet du G8 en 2010, le Canada s’est 
engagé à verser 1,1 milliard de dollars pour l’Initiative de Muskoka sur la santé des mères, des nouveau-nés et des 
enfants (SMNE) la même année, en plus de maintenir 1,75 milliard de dollars de fonds actuels destinés à la SMNE, ce 
qui porte le total à 2,85 milliards de dollars entre 2010 et 2015. En 2010-2011, le Canada a décaissé 511 millions de 
dollars pour atteindre les objectifs relatifs à la SMNE, y compris 149 millions de dollars pour appuyer les objectifs de 
l’Initiative de Muskoka.  

500 $ 1 000 $ 1 500 $ 2 000 $ 2 500 $ 3 000 $

Santé des mères, des nouveau‐nés et des enfants Financement de base pour la SMNE Initiative de Muskoka

OBJECTIF CUMULATIF POUR 2015‐2016: 2 850 M$

Contribution pour 2010‐2011: 511 M$

 

 

Financement accéléré pour lutter contre les changements climatiques en 2010 
L’engagement du Canada à fournir un financement pour lutter contre les changements climatiques reflète notre appui 
à l’égard de l’Accord de Copenhague de 2009. Dans le cadre de son engagement à fournir un financement accéléré, 
le Canada verse une contribution de 1,2 milliard de dollars sous forme de fonds nouveaux et additionnels pour lutter 
contre les changements climatiques sur trois ans. En 2010-2011, le Canada a décaissé 396 millions de dollars pour 
remplir son engagement. Ce financement permettra d’aider les pays en développement à réduire leurs émissions de 
gaz à effet de serre et à s’adapter aux effets négatifs des changements climatiques en se concentrant sur trois 
domaines prioritaires : l’adaptation, l’énergie propre ainsi que les forêts et l’agriculture. 

200 $ 400 $ 600 $ 800 $ 1 000 $ 1 200 $ 1 400 $

Financement accéléré pour lutter contre les changements climatiques (2010)

OBJECTIF CUMULATIF POUR 2012‐2013 : 1 200 M$

Contributionpour 2010‐2011: 396 M$

 

Aide plus ciblée dans les programmes-pays bilatéraux 
La ministre de la Coopération internationale a annoncé en février 2009 que l’ACDI accroîtrait la proportion de ses 
programmes-pays bilatéraux dans 20 pays ciblés afin de concentrer les ressources, d’intensifier la programmation et 
de resserrer la coordination. La concentration accrue de l’ACDI dans les programmes-pays bilatéraux permet au 
Canada de faire des progrès pour ce qui est des priorités de son programme d’action sur l’efficacité de l’aide, à savoir 
l’efficacité, la concentration et la responsabilisation. En 2010-2011, 88 % du budget destiné aux programmes-pays de 
l’ACDI a permis d’appuyer les 20 pays ciblés; on a donc dépassé la cible, qui était de 80 % pour l’exercice.  

10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Pays ciblés par l'ACDI

Fractiondu budget de l'ACDI destinée aux programmes‐pays dépensée en 2010‐2011: 87.94%

OBJECTIF POUR 2010‐2011: 80%  

L’aide du Canada à l’Afrique 
En 2010-2011, le Canada a continué à dépasser son engagement pris à Gleneagles en 2005, qui consistait à doubler 
l’aide annuelle à l’Afrique par rapport aux niveaux de 2003-2004, en décaissant 2,17 milliards de dollars. 
L’engagement visant à doubler l’aide annuelle à la région englobe tous les ministères et organismes qui fournissent de 
l’aide. Cet engagement a été respecté en 2008-2009. 

1 045 $
2 170 $

2003‐2004

2010‐2011

Doubler l'aide à l'Afrique
(dépenses annuelles)

OBJECTIF: 2 100 M$
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Doubler l’aide internationale 
Lors de la Conférence internationale de suivi sur le financement du développement en 2002, le Canada s’est engagé à 
doubler les fonds qu’il consacre à l’aide internationale par rapport aux niveaux de 2001-2002. Dans le budget de 2010, 
on a donné suite à cet engagement en augmentant l’enveloppe de l’aide internationale (EAI) à 5 milliards de dollars.  

2 461 $
5 010 $

2001‐2002

2010‐2011

Doubler l'EAI
(engagements annuels)

OBJECTIF: 5 000 M$  

Bilan de l’exercice 2010-2011 

Répartition de l’aide internationale par source 
Durant l’exercice 2010-2011, les niveaux d’aide internationale fournis par le Canada, toutes sources confondues 
(gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux), ont dépassé 5,67 milliards de dollars. L’ACDI a fourni 63 % 
(3,59 milliards de dollars) de cette aide, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) en 
a fourni 8 % (474,77 millions de dollars) et le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) en a 
fourni 3 % (170,88 millions de dollars). Le ministère des Finances a fourni 15 % (846,56 millions de dollars) de cette 
aide, une hausse de 10 % (540,61 millions de dollars) par rapport à 2009-2010, notamment en raison de nouveaux 
programmes tels que le Financement accéléré pour la lutte contre les changements climatiques et d’autres initiatives 
telles que la remise de la dette multilatérale d’Haïti. Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter le tableau A de ce 
rapport.  

ACDI
63%MAECI

8%

Ministère 
des Finances

15%

CRDI
3% Autres 

ministères
11%

Répartition de l'aide internationale, par 
source

Total = 5 679 M$  

Répartition géographique de l’aide internationale du Canada 
Durant l’exercice 2010-2011, l’Afrique a reçu la plus grande part de l’aide internationale du Canada, soit 2,17 milliards 
de dollars (38 %). L’Asie, quant à elle, a reçu 1,18 milliard de dollars (21 % de l’aide), les Amériques, 851,55 millions 
de dollars (15 % de l’aide), alors que l’Europe de l’Est et le Moyen-Orient ont reçu quelque 3 % de l’aide chacun, soit 
respectivement 196,71 millions de dollars et 143,28 millions de dollars. Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter 
le tableau D1 de ce rapport.  

Asie,
1 177 M$,

21%

Europe de l'Est,
197 M$,

3%

Afrique,
2 169 M$,

38%

Amériques,
852 M$,
15%

Moyen‐Orient,
143 M$,

3%

Fonds non‐
attribuables,
1 141 M$,

20%

Répartition géographique de l'aide internationale

Total = 5 679 M$  
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Les 20 principaux bénéficiaires de l’aide internationale canadienne 
On trouve ci-après les 20 principaux bénéficiaires de l’aide internationale canadienne. Pour l’exercice 2010-2011, les 
trois principaux bénéficiaires ont été Haïti (353,88 millions de dollars), l’Afghanistan (289,5 millions de dollars) et 
l’Éthiopie (176,66 millions de dollars). Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter les tableaux D2 et D3 de ce 
rapport. 
 
Le Canada continue de fournir une aide à Haïti à la suite du séisme dévastateur survenu en janvier 2010, et il joue un 
rôle déterminant dans les efforts de redressement, de stabilisation et de reconstruction dans tout le pays. En tant que 
membre de la Commission intérimaire pour la reconstruction d’Haïti, le Canada collabore de près avec le 
gouvernement haïtien, ses partenaires canadiens et ses homologues internationaux afin de venir en aide aux plus 
démunis et de reconstruire Haïti selon le Plan d’action pour le relèvement et le développement national et les priorités 
du gouvernement haïtien. 

Les activités du Canada en Afghanistan s’inscrivent dans une vaste action internationale qui mobilise plus de 60 pays 
et partenaires de mise en œuvre. En novembre 2010, le Canada a annoncé qu’il assumerait un nouveau rôle afin de 
poursuivre son action en Afghanistan jusqu’en 2014. 

Sur la lancée des progrès notables qui ont été accomplis dans les domaines de la sécurité, de la diplomatie, des droits 
de la personne et du développement, le travail du Canada en Afghanistan sera axé, d’ici 2014, sur quatre grandes 
priorités : 

• investir dans l’avenir des enfants et des jeunes de l’Afghanistan en élaborant des programmes d’éducation et 
de santé et en améliorant la vie des Afghans, particulièrement celle des femmes et des enfants; 

• renforcer la sécurité, la primauté du droit et le respect des droits de la personne, notamment en mettant 
jusqu’à 950 formateurs militaires et employés de soutien, de même que quelque 45 membres de la police 
civile du Canada à la disposition des Forces de sécurité afghanes pour appuyer et former celles-ci; 

• favoriser la diplomatie à l’échelle régionale; 
• contribuer à la prestation d’aide humanitaire. 

 

50 $ 100 $ 150 $ 200 $ 250 $ 300 $ 350 $ 400 $

Haïti

Afghanistan

Éthiopie

Pakistan

Tanzanie

Mozambique

Ghana

Mali

Soudan

Sénégal

Bangladesh

Russie

Vietnam

Cisjordanie et bande de Gaza

Rép. démocratique du Congo

Nigéria

Inde

Kenya

Burkina Faso

Ukraine

En millions de dollars  canadiens  courants

Les 20 principaux bénéficiaires de l'aide internationale du Canada

Aide bilatérale

Aide multilatérale

Allégement de la dette

 

Aide humanitaire canadienne 
Le total de l’aide humanitaire internationale fournie par le Canada s’est élevé à 568,25 millions de dollars en 
2010-2011 : 449,24 millions de dollars ont été décaissés sous forme de financement réactif, tandis que 119,01 millions 
de dollars ont été remis à des organisations multilatérales sous forme de soutien institutionnel à long terme. 

Le Pakistan a été le principal bénéficiaire de l’aide humanitaire canadienne en 2010-2011. D’importantes inondations 
ont frappé le Pakistan à la fin de juillet 2010, en raison de pluies torrentielles liées à la mousson dans diverses régions 
du pays. Près de 20 millions de personnes ont été touchées à la suite de la destruction de leurs biens matériels, de 
leurs moyens de subsistance et des infrastructures; près d’un cinquième de toutes les terres du Pakistan ont été 
immergées. Le Canada a fourni 79,96 millions de dollars pour contribuer aux efforts de secours, dont 71,8 millions de 
dollars ont servi à répondre aux besoins fondamentaux, tels que l’approvisionnement en aliments et en eau ainsi que 
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la fourniture d’installations d’assainissement, d’abris, d’articles ménagers essentiels et de soins médicaux d’urgence. 
Des structures dont on avait un besoin urgent, telles que des ponts, ont aussi été mises en place pour aider le 
gouvernement du Pakistan à rétablir les liens avec les collectivités qui avaient été isolées par les inondations. Elles 
permettront également aux autorités locales d’assurer la sécurité des personnes touchées par cette catastrophe. 
L’aide humanitaire totale fournie par le Canada au Pakistan s’est élevée à 91,41 millions de dollars, ce qui inclut des 
initiatives qui ne sont pas directement liées aux inondations. 

Les activités d’aide humanitaire essentielle en Haïti après le séisme de janvier 2010 se sont poursuivies en 
2010-2011 : le Canada a fourni 49,48 millions de dollars en aide humanitaire, un apport qui s’ajoute à la contribution 
de 181,12 millions de dollars versée en 2009-2010.  

L’aide humanitaire canadienne a aussi permis de répondre aux besoins des populations qui vivent des situations 
humanitaires complexes. Le Canada a fourni un financement au Soudan (36,42 millions de dollars), à la Cisjordanie et 
à la bande de Gaza (32,89 millions de dollars) et à l’Afghanistan (29,24 millions de dollars), entre autres, ce qui a 
permis à ces pays de faire face à diverses situations telles que des populations déplacées dans leur propre pays et les 
répercussions de conflits internes. 

Le soutien institutionnel à long terme fourni à des organisations en 2010-2011 a accru la portée du Canada et permis 
d’offrir un financement prévisible en temps opportun à des organisations qui peuvent s’en servir pour poursuivre leur 
mandat et réaliser leurs priorités stratégiques. Par exemple, le soutien institutionnel à long terme fourni au Bureau de 
la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (1 million de dollars) a favorisé la coordination 
opérationnelle en temps de crise et pendant des initiatives stratégiques et de défense des intérêts, tandis que les 
fonds versés au Programme alimentaire mondial des Nations Unies (19 millions de dollars) ont permis d’appuyer des 
urgences soudaines, prolongées et moins prioritaires. L’appui du Canada à ces institutions internationales a contribué 
à l’atteinte de résultats qui ont permis d’améliorer les conditions de vie de millions de personnes.  
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Aide internationale canadienne 
A: Aide internationale selon la source publique et le mécanisme
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en millions de dollars.

2010‐2011 
TOTAL

Bilatéral Multilatéral
couvert par la 
LRADO 2010‐

2011

Agence canadienne du développement international 3 396,41 3 572,95 3 583,73 2 865,71 718,02 3 583,53
Aide de programme
Direction générale des programmes géographiques 1 686,27 1 474,53 1 646,43 1 646,43 ‐ 1 646,23
Programmes‐pays 1 470,25 1 470,25 ‐ 1 470,25
Programmes‐régionaux 157,77 157,77 ‐ 157,77
Fonds canadien pour initiatives locales 18,41 18,41 ‐ 18,21

Direction générale des partenariats avec les Canadiens 244,95 241,90 227,11 227,11 ‐ 227,11

Direction générale des programmes multilatéraux 1 204,59 1 605,53 1 462,18 744,16 718,02 1 462,18
Aide humanitaire internationale  382,75 382,75 ‐ 382,75
Autres programmes propres à une initiative avec des organisations multilatérales 361,41 361,41 ‐ 361,41
Financement de base attribué aux institutions multilatérales de développement 718,02 ‐ 718,02 718,02
‐ dont l'encaissement des billets 284,63 ‐ 284,63 284,63

Autres programmes (1) 33,59 4,70 3,69 3,69 ‐ 3,69

Fonctionnement et gestion 232,95 248,34 244,32 244,32 ‐ 244,32

Note : Remboursements d'anciens prêts (non inclus dans le total de l'ACDI) (2) ‐28,00 ‐24,02 ‐23,51 ‐22,41 ‐1,10 ‐
Note : Changements dans la valeur des investissements dans les IFI (3) 163,27 170,18 32,03 ‐ 32,03 ‐

Ministère des Finances 533,56 483,48 810,20 334,72 475,48 810,20
Association internationale de développement (IDA) ‐ Base des émissions 384,28 ‐ 384,28 384,28
Subvention à l'IDA pour l'Initiative d'allégement de la dette multilatérale (IADM) 51,20 ‐ 51,20 51,20
Financement international relativement aux changements climatiques 291,55 291,55 ‐ 291,55
Fond fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance ‐ FMI 40,00 ‐ 40,00 40,00
Remise de la dette multilatérale d'Haïti ‐ portion de la Banque interaméricaine de développement 22,22 22,22 ‐ 22,22
Défi pour le financement des petites et moyennes entreprises (PME) 20,00 20,00 ‐ 20,00
Initiative sur le mécanisme d'attraction en agriculture 0,95 0,95 ‐ 0,95

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international  422,97 407,48 469,67 385,24 84,44 303,25

Ministère/Source 2008‐2009 2009‐2010

2010‐2011

Programmes financés par l'enveloppe de l'aide internationale

Programme de la sécurité et de la stabilité 141,09 141,09 ‐ 129,86
Quote‐part destinée aux organisations multilatérales 84,44 ‐ 84,44 84,44
Programme de partenariat mondial 117,55 117,55 ‐ ‐
Programme d'aide au renforcement des capacités antiterroristes (PARCA) 20,91 20,91 ‐ ‐
Croissance économique durable 5,96 5,96 ‐ 5,96
Services communs à l'étranger 77,40 77,40 ‐ 74,28
Droits de la personne et démocratie ‐ CIDPPD 4,87 4,87 ‐ 4,87
Bourses d'études internationales 3,91 3,91 ‐ 3,83
Opérations de maintien de la paix 13,53 13,53 ‐ ‐

Centre de recherches pour le développement international 175,75 174,05 170,88 170,88 ‐ 170,05
Programmes de recherche pour le développement 102,72 102,72 ‐ 101,89
Soutien à la recherche 44,11 44,11 ‐ 44,11
Frais administratifs 24,05 24,05 ‐ 24,05

La Défense nationale et les Forces canadiennes ‐ Intervention à la suite du séisme 
en Haiti ‐ 40,39 9,93 9,93 ‐ 9,93

Gendarmerie royale du Canada 29,46 31,69 36,88 36,88 ‐ 36,62

Services obtenus sans frais de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) (4) 8,46 8,74 9,40 9,40 ‐ 9,40

Ressources naturelles Canada ‐ Initiative des forêts modèles africaines ‐ 2,02 1,75 1,75 ‐ 1,75

Environnement Canada ‐ Fonds de participation à la Convention‐cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) ‐ ‐ 1,00 1,00 ‐ 1,00

Total partiel ‐ Enveloppe de l'aide internationale 4 566,61 4 720,80 5 093,44 3 815,51 1 277,94 4 925,73
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Aide internationale canadienne 
A: Aide internationale selon la source publique et le mécanisme
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en millions de dollars.

2010‐2011 
TOTAL

Bilatéral Multilatéral
couvert par la 
LRADO 2010‐

2011

Ministère/Source 2008‐2009 2009‐2010

2010‐2011

Agence canadienne de développement international – Programme de stages 
internationaux pour les jeunes – PSIJ (5) 5,94 2,05 8,21 8,21 ‐ 8,21

Ministère des Finances Canada 172,11 57,13 36,36 36,36 ‐ 36,36
Allégement de la dette bilatérale publique 24,96 24,96 ‐ 24,96
Remise de la dette multilatérale d'Haïti – portion de l'Association internationale 
de développement (IDA) et du Fonds international de développement agricole 
(FIDA) 11,40 11,40 ‐ 11,40

Affaires étrangères et Commerce international Canada 18,40 18,62 5,10 4,95 0,15 5,10
Environnement et changement climatique  0,61 0,46 0,15 0,61
Bourses d'études internationales 4,50 4,50 ‐ 4,50

Coûts imputés admissibles comme APD 416,27 474,38 496,73 496,73 ‐ 154,71
Coûts pour les réfugiés au Canada (1re année) ‐ Citoyenneté et Immigration Canada 135,71 135,71 ‐ 135,71
Coûts pour les réfugiés au Canada (1re année) – gouvernements provinciaux 173,24 173,24 ‐ ‐
Services obtenus sans frais d'autres ministères  (4) 14,50 14,50 ‐ 14,50
Coûts imputés relatifs aux étudiants étrangers 168,78 168,78 ‐ ‐
Coûts d'intérêts liés aux paiements anticipés 4,50 4,50 ‐ 4,50

Provinces et municipalités 52,10 51,69 31,14 29,23 1,90 ‐
Province de Québec 26,35 24,45 1,90 ‐
Fédération canadienne des municipalités 3,61 3,61 ‐ ‐
Province du Manitoba 1,17 1,17 ‐ ‐

Environnement Canada 4,04 2,05 8,71 1,68 7,03 8,71
Programmes bilatéraux 1,68 1,68 ‐
Contributions aux organisations multilatérales admissibles 7,03 ‐ 7,03

La Défense nationale et les Forces canadiennes 18,79 13,13 6,60 6,60 ‐ 6,60

Santé Canada ‐ Contribution à l'Organisation panaméricaine de la santé 11,97 13,39 12,98 ‐ 12,98 12,98

Autres sources gouvernementales

Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) 
Programme du travail 1,40 2,08 1,38 1,38 ‐ 1,38

Industrie Canada Contribution à l'Union internationale des télécommunications ‐ 
18 % d'APD 0,97 1,08 1,07 ‐ 1,07 1,07

Parcs Canada 0,49 0,41 0,50 0,50 ‐ 0,50

Transports Canada ‐ Contribution à l'Union postale universelle ‐ 16% d'APD ‐ ‐ 0,29 ‐ 0,29 0,29

Remboursement de prêts EDC ‐21,02 ‐21,85 ‐23,43 ‐23,43 ‐ ‐

Total partiel ‐ Autres sources publiques 681,46 614,15 585,64 562,21 23,43 235,91

TOTAL ‐ NET 5 248,07 5 334,95 5 679,08 4 377,72 1 301,37 5 161,64

(5) Le Programme des stages internationaux pour les jeunes de l'ACDI n'est pas financé par l'enveloppe de l'aide internationale (EAI). Un total de 8,21 millions de dollars, dont 
0,36 million de dollars est réservé aux coûts de fonctionnement et de gestion, a été décaissé; ces fonds ne provenaient pas de l'EAI.

(3) À partir de 2009‐2010, les changements de la valeur des investissements dans les IFI n'entrent plus dans les dépenses totales.

(4) Ces éléments font référence aux services fournis à l'ACDI sans frais : hébergement fourni par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, contributions couvrant la 
part de l'employeur des primes d'assurances des employés et dépenses défrayées par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, salaires et dépenses connexes de services 
juridiques fournis par le ministère de la Justice, et rémunération et avantages sociaux des travailleurs fournis par Ressources humaines et Développement des compétences Canada.

(1) Le terme « autres programmes » inclut une aide de la Direction générale des politiques stratégiques et du rendement (DGPSR) et du Bureau de la gouvernance démocratique. En 
2010‐2011, la DGPSR était la seule autre direction générale de l'ACDI qui offrait des programmes d'aide internationale.
(2) Les montants renvoient aux remboursements d'anciens prêts, car ceux‐ci ont été comptabilisés comme dépenses d'APD lorsqu'ils ont été consentis.  À compter de 2007‐2008, 
les prêts n'ont plus été inclus dans les montants totaux afin de mieux correspondre aux Comptes publics du Canada.
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Aide internationale canadienne selon le secteur
B2: Aide humanitaire distribuée par pays et organisation
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en milliers de dollars.

A
ssistance m

atérielle et 
services d'urgence

A
ide alim

entaire 
d'urgence

Coordination des secours 
et services de soutien et 

de protection

Afrique subsaharienne 54 381,07 97 946,50 5 075,10 850,36 1 121,15 159 374,18 ‐ ‐ 1 743,42 100,00 1 843,42 161 217,60
Angola 111,00 ‐ 160,00 0,01 ‐ 271,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 271,01
Burkina Faso ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ 1,35 ‐ 1,35 1,36
Burundi 267,25 ‐ ‐ 0,01 ‐ 267,26 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 267,26
Bénin 150,00 1 000,00 ‐ 150,01 ‐ 1 300,01 ‐ ‐ 209,22 ‐ 209,22 1 509,23
Botswana ‐ ‐ 80,00 140,00 ‐ 220,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 220,00
Congo, République démocratique du 9 868,25 8 500,00 85,00 0,01 ‐ 18 453,26 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 18 453,26
République centrafricaine 1 767,25 2 000,00 ‐ 0,01 ‐ 3 767,26 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 767,26
Congo 267,25 ‐ ‐ ‐ ‐ 267,25 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 267,25
Côte d'Ivoire 750,00 500,00 ‐ ‐ ‐ 1 250,00 ‐ ‐ ‐ 50,00 50,00 1 300,00
Cameroun 267,25 1 000,00 ‐ ‐ ‐ 1 267,25 ‐ ‐ ‐3,93 ‐ ‐3,93 1 263,32
Cap‐Vert ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Djibouti ‐ 500,00 ‐ 0,01 ‐ 500,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 500,01
Érythrée ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Éthiopie 2 000,00 8 000,00 ‐ 0,01 148,65 10 148,66 ‐ ‐ ‐2,67 ‐ ‐2,67 10 145,98
Gabon 267,25 ‐ ‐ ‐ ‐ 267,25 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 267,25
Gambie ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Guinée ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Guinée équatoriale ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Guinée‐Bissau ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Kenya 5 300,00 16 696,50 ‐ ‐ ‐ 21 996,50 ‐ ‐ 36,43 ‐ 36,43 22 032,93
Comores ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Libéria 2 250,00 1 500,00 ‐ 0,01 ‐ 3 750,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 750,01
Lesotho ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Madagascar ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ 10,01 ‐ 10,01 10,03
Mali ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Mauritanie 28,00 ‐ ‐ 0,01 ‐ 28,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 28,01
Malawi ‐ ‐ 80,00 140,01 ‐ 220,01 ‐ ‐ 67,55 ‐ 67,55 287,56
Mozambique ‐ ‐ 80,00 0,01 4,50 84,51 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 84,51
Namibie ‐ ‐ 80,00 140,00 ‐ 220,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 220,00
Niger 1 325,00 7 000,00 ‐ 0,01 ‐ 8 325,01 ‐ ‐ ‐ 50,00 50,00 8 375,01
Rwanda 267,25 ‐ ‐ 0,01 ‐ 267,26 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 267,26

Intervention d'urgence A
ide à la reconstruction et 

réhabilitation

Prévention des conflits et 
préparation à leur arrivée
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erce international

D
éfense nationale et Forces 

canadiennes

Centre de recherches pour le 
développem

ent 
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ACDI Autres ministères et autres sources

TOTAL

Soudan 13 832,50 21 500,00 1 082,50 0,01 ‐ 36 415,01 ‐ ‐ 7,61 ‐ 7,61 36 422,62
Sierra Leone ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Sénégal ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ 30,38 ‐ 30,38 30,39
Somalie 5 875,00 ‐ ‐ 0,01 ‐ 5 875,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 5 875,01
Sao Tomé‐et‐Principe ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Tchad 3 167,50 5 000,00 500,00 0,01 ‐ 8 667,51 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 8 667,51
Togo ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Tanzanie 156,25 ‐ ‐ 0,01 3,00 159,26 ‐ ‐ 7,61 ‐ 7,61 166,87
Ouganda 861,00 ‐ ‐ 0,01 ‐ 861,01 ‐ ‐ 7,61 ‐ 7,61 868,62
Afrique du Sud ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ 9,32 ‐ 9,32 169,32
Zambie ‐ ‐ 80,00 140,01 ‐ 220,01 ‐ ‐ 7,61 ‐ 7,61 227,62
Zimbabwe 460,00 2 000,00 80,00 140,00 ‐ 2 680,00 ‐ ‐ 7,61 ‐ 7,61 2 687,61

Afrique centrale & Afrique de l'Ouest 1 300,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 1 300,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1 300,00
Afrique subsaharienne (interrégional) 3 843,07 22 750,00 2 607,60 ‐ 965,00 30 165,67 ‐ ‐ 1 347,73 ‐ 1 347,73 31 513,40

Afrique du Nord 5 625,00 1 500,00 625,00 ‐ ‐ 7 750,00 630,50 ‐ 218,83 ‐ 849,33 8 599,33
Égypte 1 981,25 375,00 193,75 ‐ ‐ 2 550,00 ‐ ‐ 213,22 ‐ 213,22 2 763,22
Libye 756,25 750,00 81,25 ‐ ‐ 1 587,50 630,50 ‐ ‐ ‐ 630,50 2 218,00
Tunisie 2 887,50 375,00 350,00 ‐ ‐ 3 612,50 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 612,50

Maghreb ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 5,61 ‐ 5,61 5,61

Moyen‐Orient 8 755,66 26 690,00 2 877,18 1 154,43 ‐ 39 477,28 ‐ ‐ 0,46 ‐ 0,46 39 477,74
Irak 2 500,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 2 500,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2 500,00
Liban 36,47 ‐ ‐ ‐ ‐ 36,47 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 36,47
Cisjordanie et bande de Gaza 4 219,19 24 640,00 2 877,18 1 154,42 ‐ 32 890,80 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 32 890,80
Syrie ‐ 750,00 ‐ ‐ ‐ 750,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 750,00
Yémen 2 000,00 1 300,00 ‐ 0,01 ‐ 3 300,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 300,01

Moyen‐Orient ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,46 ‐ 0,46 0,46

Asie 74 101,71 57 382,92 8 748,82 1 697,88 6 471,18 148 402,50 7 955,47 ‐ 1 121,35 225,00 9 301,82 157 704,32
Afghanistan 5 928,25 15 000,00 2 975,00 14,27 5 325,58 29 243,11 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 29 243,11
Bangladesh ‐ 250,00 200,00 0,01 ‐ 450,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 450,01
Bhoutan ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Chine 250,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 250,00 ‐ ‐ ‐ 25,00 25,00 275,00
Indonésie 100,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 100,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 100,00
Inde 407,45 ‐ ‐ ‐ ‐ 407,45 ‐ ‐ 123,63 ‐ 123,63 531,08
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Aide internationale canadienne selon le secteur
B2: Aide humanitaire distribuée par pays et organisation
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en milliers de dollars.
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d'urgence

Coordination des secours 
et services de soutien et 
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Intervention d'urgence A
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TOTAL

Iran ‐ 500,00 ‐ ‐ ‐ 500,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 500,00
Kirghizistan 1 600,00 750,00 ‐ ‐ ‐ 2 350,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2 350,00
Cambodge ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ 453,10 ‐ 453,10 453,11
Kiribati ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Corée, République populaire démocratique de ‐ 2 500,00 ‐ ‐ ‐ 2 500,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2 500,00
Laos ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Sri Lanka 3 000,00 500,00 ‐ ‐ 86,72 3 586,72 ‐ ‐ 123,63 ‐ 123,63 3 710,35
Birmanie (Myanmar) 850,00 2 000,00 ‐ 0,01 ‐ 2 850,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2 850,01
Maldives ‐ ‐ 69,96 0,01 ‐ 69,97 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 69,97
Népal ‐ 1 500,00 82,50 0,01 ‐ 1 582,51 ‐ ‐ 376,50 ‐ 376,50 1 959,01
Philippines 170,00 1 000,00 ‐ ‐ ‐ 1 170,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1 170,00
Pakistan 56 899,51 21 000,00 3 500,00 1 683,47 173,87 83 256,85 7 955,47 ‐ ‐ 200,00 8 155,47 91 412,31
Salomon, Îles ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Timor‐Leste ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Tuvalu ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Vietnam 50,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 50,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 50,00
Vanuatu ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01
Samoa ‐ ‐ ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01

Asie du Sud‐Est 232,92 232,92 232,92 ‐ ‐ 698,76 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 698,76
Asie (interrégional) 4 613,58 12 150,00 1 688,43 ‐ 885,00 19 337,02 ‐ ‐ 44,49 ‐ 44,49 19 381,51

Amériques 35 968,08 10 125,00 3 819,85 5 548,57 3 020,30 58 481,81 61,54 9 933,42 329,12 7 931,00 18 255,08 76 736,89
Barbade 16,67 ‐ ‐ ‐ 9,00 25,67 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 25,67
Bolivie ‐ ‐ ‐ ‐ 3,00 3,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3,00
Colombie 3 745,09 1 500,00 ‐ ‐ ‐ 5 245,09 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 5 245,09
Costa Rica 160,00 ‐ ‐ ‐ 7,50 167,50 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 167,50
Cuba 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00
Équateur 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00
Guatemala 220,00 800,00 ‐ ‐ ‐ 1 020,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1 020,00
Haïti 25 500,00 ‐ 3 000,00 3 074,34 ‐ 31 574,34 42,54 9 933,42 3,00 7 931,00 17 909,96 49 484,30
Sainte‐Lucie 16,67 ‐ ‐ ‐ ‐ 16,67 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 16,67
Panama 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00
Pérou ‐ ‐ ‐ 852,74 150,48 1 003,22 ‐ ‐ 219,86 ‐ 219,86 1 223,08
Saint‐Vincent‐et‐les Grenadines  16,67 ‐ ‐ ‐ ‐ 16,67 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 16,67
Venezuela 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 160,00

Caraïbes 6,29 ‐ ‐ 1 621,50 1 017,82 2 645,60 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2 645,60
Amérique du Sud ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 106,26 ‐ 106,26 106,26
Panaméricain (interrégional) 5 646,70 7 825,00 819,85 ‐ 1 832,50 16 124,05 19,00 ‐ ‐ ‐ 19,00 16 143,05

Europe de l'Est 331,13 2 775,00 332,54 ‐ 167,50 3 606,16 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 606,16
Europe (interrégional) 331,13 2 775,00 332,54 ‐ 167,50 3 606,16 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 606,16

Mondial/Aide non allouée ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1 749,82 ‐ 147,14 ‐ 1 896,96 1 896,96

Aide humanitaire bilatérale 179 162,65 196 419,42 21 478,48 9 251,25 10 780,13 417 091,93 10 397,33 9 933,42 3 560,32 8 256,00 32 147,07 449 238,99

ORGANISATION BÉNÉFICIAIRE (Finances)

Fonds central d'intervention d'urgence de 
l'ONU

69 400,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 69 400,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 69 400,00

Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés 

14 000,00 ‐ ‐ ‐ ‐ 14 000,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 14 000,00

Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires 

‐ ‐ 1 000,00 ‐ ‐ 1 000,00 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1 000,00

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 237,40 ‐ 212,14 ‐ 34,53 484,07 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 484,07
Programme alimentaire mondial 333,09 7 473,29 177,70 1 147,07 805,42 9 936,57 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 9 936,57
Banque asiatique de développement  1 032,99 138,81 ‐ 2 440,87 ‐ 3 612,67 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3 612,67
Fonds pour l'environnement mondial  ‐ ‐ ‐ 10,53 77,36 87,90 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 87,90
Banque interaméricaine de développement  17,39 ‐ 1,59 10,79 33,91 63,68 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 63,68
développement  1 012,18 ‐ 13,73 1 081,05 4 178,91 6 285,87 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 6 285,87
Association internationale de développement ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 14 136,13 14 136,13 14 136,13
Organisation mondiale de la santé ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 267,80 ‐ ‐ ‐ 267,80 267,80

Aide humanitaire multilatérale 86 033,04 7 612,09 1 405,17 4 690,32 5 130,14 104 870,76 267,80 ‐ ‐ 14 136,13 14 403,94 119 274,69

Total ‐ Aide humanitaire 265 195,69 204 031,51 22 883,65 13 941,56 15 910,26 521 962,69 10 665,13 9 933,42 3 560,32 22 392,13 46 551,00 568 513,69
(1) Le terme « autres ministères » inclut l'aide internationale fournie par la Gendarmerie royale du Canada, la province de Québec et la province du Manitoba.
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Aide internationale canadienne selon le bénéficiaire
D1: Aide internationale selon la source et le continent
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en millions de dollars.

D
irection générale des 

program
m
es 

géographiques

D
irection générale des 
partenariats avec les 

Canadiens

D
irection générale des 

program
m
es 

m
ultilatéraux

A
utres directions 
générales (1)

TO
TA

L ‐ A
CD

I

Exportation et 
développem

ent Canada

Finances

Centre de recherches 
pour le développem

ent 
international

D
éfense nationale et 
Forces canadiennes

A
ffaires étrangères et 

Com
m
erce international

G
endarm

erie royale du 
Canada

A
utres (2)

TO
TA

L ‐ A
utres 

m
inistères et autres 

sources

Afrique
Afrique subsaharienne 757,42 124,58 785,56 6,13 1 673,69 ‐ 303,01 56,47 ‐ 71,75 2,85 12,15 446,23 2 119,93

Aide bilatérale 757,42 124,58 433,45 6,13 1 321,58 ‐ 24,96 56,47 ‐ 71,75 2,85 12,15 168,19 1 489,77

Attribuable à un pays 658,13 109,32 229,47 0,14 997,07 ‐ 24,96 8,74 ‐ 32,17 2,85 4,16 72,89 1 069,96

dont l'APD  658,13 109,32 229,47 0,14 997,07 ‐ 24,96 8,74 ‐ 25,46 2,85 4,16 66,18 1 063,24

Non attribuable à un pays 99,29 15,26 203,98 5,99 324,51 ‐ ‐ 47,73 ‐ 39,58 ‐ 7,99 95,30 419,81

dont l'APD  99,29 15,26 203,98 5,99 324,51 ‐ ‐ 47,73 ‐ 39,11 ‐ 7,99 94,83 419,34

Aide multilatérale 352,11 352,11 ‐ 278,05 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 278,05 630,16

Organisations d'assistance humanitaire 57,97 57,97 ‐ 57,97
Banques régionales de développement 99,79 99,79 ‐ 99,79
Organisations de l'ONU 174,72 174,72 ‐ ‐ 174,72
Autres organisations multilatérales 19,62 19,62 278,05 278,05 297,67

Afrique du Nord 24,98 1,85 16,86 ‐ 43,69 ‐2,51 3,57 2,31 ‐ 2,00 ‐ 0,07 5,43 49,11
Aide bilatérale 24,98 1,85 8,53 ‐ 35,36 ‐2,51 ‐ 2,31 ‐ 2,00 ‐ 0,06 1,85 37,21

Attribuable à un pays 18,61 1,77 8,47 ‐ 28,85 ‐2,51 ‐ 0,94 ‐ 2,00 ‐ 0,06 0,48 29,34

dont l'APD  18,61 1,77 8,47 ‐ 28,85 ‐2,51 ‐ 0,94 ‐ 1,60 ‐ 0,06 0,08 28,93
Non attribuable à un pays 6,37 0,09 0,06 ‐ 6,51 ‐ ‐ 1,37 ‐ ‐ ‐ ‐ 1,37 7,88
dont l'APD  6,37 0,09 0,06 ‐ 6,51 ‐ ‐ 1,37 ‐ ‐ ‐ ‐ 1,37 7,88

Aide multilatérale 8,32 8,32 ‐ 3,57 ‐ ‐ ‐ ‐ 0,01 3,57 11,90

Organisations d'assistance humanitaire 1,11 1,11 ‐ 1,11
Banques régionales de développement 1,01 1,01 ‐ 1,01
Organisations de l'ONU 6,13 6,13 0,01 0,01 6,14
Autres organisations multilatérales 0,08 0,08 3,57 3,57 3,64

Afrique ‐ Total 782,39 126,43 802,42 6,13 1 717,38 ‐2,51 306,57 58,78 ‐ 73,75 2,85 12,22 451,66 2 169,04

Moyen‐Orient 82,56 2,57 29,62 0,11 114,86 ‐ 9,99 3,14 ‐ 14,28 0,28 0,74 28,42 143,28
Aide bilatérale 82,56 2,57 8,62 0,11 93,86 ‐ ‐ 3,14 ‐ 14,28 0,28 0,71 18,41 112,27

Attribuable à un pays 74 09 2 42 8 55 0 01 85 07 0 84 8 06 0 28 0 06 9 24 94 31

BÉNÉFICIAIRE

ACDI Autres ministères et autres sources

TOTAL

Attribuable à un pays 74,09 2,42 8,55 0,01 85,07 ‐ ‐ 0,84 ‐ 8,06 0,28 0,06 9,24 94,31
dont l'APD  74,09 2,42 8,55 0,01 85,07 ‐ ‐ 0,84 ‐ 8,05 0,28 0,06 9,23 94,30

Non attribuable à un pays 8,47 0,14 0,08 0,10 8,79 ‐ ‐ 2,30 ‐ 6,21 ‐ 0,65 9,17 17,96
dont l'APD  8,47 0,14 0,08 0,10 8,79 ‐ ‐ 2,30 ‐ 6,15 ‐ 0,65 9,10 17,89

Aide multilatérale 20,99 20,99 ‐ 9,99 ‐ ‐ ‐ ‐ 0,02 10,01 31,01

Organisations d'assistance humanitaire 12,70 12,70 ‐ 12,70
Banques régionales de développement ‐ ‐ ‐ ‐
Organisations de l'ONU 7,71 7,71 0,02 0,02 7,73
Autres organisations multilatérales 0,58 0,58 9,99 9,99 10,57

Asie 444,28 37,57 411,99 3,98 897,83 ‐17,99 142,38 38,12 6,60 97,51 5,83 6,93 279,39 1 177,22
Aide bilatérale 444,28 37,57 187,02 3,98 672,86 ‐17,99 ‐ 38,12 6,60 90,84 5,83 5,71 129,12 801,97

Attribuable à un pays 403,98 29,79 112,56 0,02 546,36 ‐17,99 ‐ 8,94 6,60 64,87 5,83 2,38 70,64 617,00

dont l'APD  403,98 29,79 112,56 0,02 546,36 ‐17,99 ‐ 8,94 6,60 48,53 5,83 2,38 54,29 600,65
Non attribuable à un pays 40,30 7,78 74,46 3,96 126,49 ‐ ‐ 29,18 ‐ 25,96 ‐ 3,33 58,48 184,97
dont l'APD  40,30 7,78 74,46 3,96 126,49 ‐ ‐ 29,18 ‐ 21,80 ‐ 3,33 54,32 180,81

Aide multilatérale 224,97 224,97 ‐ 142,38 ‐ ‐ 6,67 ‐ 1,23 150,27 375,24

Organisations d'assistance humanitaire 24,60 24,60 ‐ 24,60
Banques régionales de développement 80,35 80,35 ‐ 80,35
Organisations de l'ONU 106,85 106,85 6,67 1,23 7,89 114,74
Autres organisations multilatérales 13,17 13,17 142,38 142,38 155,55

Amériques 397,55 60,15 170,86 3,87 632,44 ‐0,18 56,67 37,64 9,93 76,43 19,18 19,45 219,11 851,55
Aide bilatérale 397,55 60,15 99,50 3,87 561,07 ‐0,18 33,62 37,64 9,93 76,43 19,18 6,43 183,05 744,11

Attribuable à un pays 308,03 51,23 52,68 0,01 411,95 ‐0,18 33,62 7,35 9,93 40,00 19,18 3,35 113,25 525,20
dont l'APD  308,03 51,23 52,68 0,01 411,95 ‐0,18 33,62 7,35 9,93 35,84 19,18 3,35 109,09 521,04

Non attribuable à un pays 89,52 8,92 46,81 3,86 149,11 ‐ ‐ 30,29 ‐ 36,43 ‐ 3,08 69,80 218,92
dont l'APD  89,52 8,92 46,81 3,86 149,11 ‐ ‐ 30,29 ‐ 22,46 ‐ 3,08 55,83 204,95

Aide multilatérale 71,37 71,37 ‐ 23,05 ‐ ‐ ‐ ‐ 13,01 36,07 107,44

Organisations d'assistance humanitaire 5,53 5,53 ‐ 5,53
Banques régionales de développement 23,90 23,90 ‐ 23,90
Organisations de l'ONU 39,28 39,28 13,01 13,01 52,29
Autres organisations multilatérales 2,66 2,66 23,05 23,05 25,71

19 Rapport statistique sur l'aide internationale, 2010-2011



Aide internationale canadienne selon le bénéficiaire
D1: Aide internationale selon la source et le continent
Ce tableau présente les dépenses de l'ADO et d'autres dépenses d'aide officielle en millions de dollars.

D
irection générale des 

program
m
es 

géographiques

D
irection générale des 
partenariats avec les 

Canadiens

D
irection générale des 

program
m
es 

m
ultilatéraux

A
utres directions 
générales (1)

TO
TA

L ‐ A
CD

I

Exportation et 
développem

ent Canada

Finances

Centre de recherches 
pour le développem

ent 
international

D
éfense nationale et 
Forces canadiennes

A
ffaires étrangères et 

Com
m
erce international

G
endarm

erie royale du 
Canada

A
utres (2)

TO
TA

L ‐ A
utres 

m
inistères et autres 

sources

BÉNÉFICIAIRE

ACDI Autres ministères et autres sources

TOTAL

Europe de l'Est 27,81 2,58 31,41 3,74 65,53 ‐2,74 18,44 ‐ ‐ 112,65 0,80 2,04 131,18 196,71

Aide bilatérale 27,81 2,58 13,71 3,74 47,83 ‐2,74 ‐ ‐ ‐ 108,12 0,80 2,04 108,21 156,04

Attribuable à un pays 25,81 1,33 ‐ ‐ 27,14 ‐2,74 ‐ ‐ ‐ 93,24 0,80 2,04 93,34 120,48
dont l'APD  25,61 1,33 ‐ ‐ 26,94 ‐2,74 ‐ ‐ ‐ 0,31 0,80 2,04 0,41 27,35

Non attribuable à un pays 2,00 1,24 13,71 3,74 20,69 ‐ ‐ ‐ ‐ 14,87 ‐ ‐ 14,87 35,56
dont l'APD  2,00 1,24 13,71 3,74 20,69 ‐ ‐ ‐ ‐ 1,83 ‐ ‐ 1,83 22,52

Aide multilatérale 17,70 17,70 ‐ 18,44 ‐ ‐ 4,53 ‐ ‐ 22,97 40,67

Organisations d'assistance humanitaire 1,49 1,49 ‐ 1,49
Banques régionales de développement 2,83 2,83 ‐ 2,83
Organisations de l'ONU 13,17 13,17 4,53 ‐ 4,53 17,70
Autres organisations multilatérales 0,21 0,21 18,44 18,44 18,65

Coûts non attribuables 0,05 20,20 29,06 114,60 163,91 ‐ 312,50 33,20 ‐ 100,16 7,95 523,56 977,37 1 141,29
Aide bilatérale 0,05 20,20 6,51 114,60 141,36 ‐ 312,50 33,20 ‐ 26,78 7,95 514,56 894,98 1 036,34
dont l'APD  0,05 20,20 6,51 114,60 141,36 ‐ 312,50 32,36 ‐ 12,64 7,68 172,54 537,72 679,09
dont les coûts imputés  506,12 506,12 506,12

Aide multilatérale 22,55 22,55 ‐ ‐ ‐ ‐ 73,39 ‐ 9,01 82,39 104,94
dont l'APD  22,55 22,55 ‐ ‐ ‐ ‐ 73,39 ‐ 9,01 82,39 104,94

Sommaire
Aide internationale bilatérale 1 734,64 249,49 757,34 132,45 2 873,92 ‐23,43 371,08 170,88 16,53 390,19 36,88 541,66 1 503,80 4 377,72
Aide internationale multilatérale 718,02 718,02 ‐ 475,48 ‐ ‐ 84,59 ‐ 23,28 583,34 1 301,37

Total ‐ Aide internationale 1 734,64 249,49 1 475,36 132,45 3 591,94 ‐23,43 846,56 170,88 16,53 474,77 36,88 564,94 2 087,14 5 679,08

(2) La catégorie « autres ministères et autres sources » comprend  l'aide internationale attribuée par Environnement Canada, Ressources naturelles Canada, Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada, Parcs Canada, Santé Canada et Industrie Canada, ainsi que les coûts non alloués qu'on ne peut directement ou indirectement lier à un pays bénéficiaire (comme les subsides imputés 
aux étudiants étrangers et autres frais d'administration) Cette colonne inclus aussi l'aide internationale octroyée par les gouvernements provinciaux et municipaux

(1) Autres directions générales : Direction générale des politiques stratégiques et du rendement – Certains frais d'administration de directions générales qui ne s'occupent pas de la programmation sont 
aussi inclus.

aux étudiants étrangers et autres frais d'administration).  Cette colonne inclus aussi l'aide internationale octroyée par les gouvernements provinciaux et municipaux
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Annexe 1
Extraits du rapport du Canada au CAD de L'OCDE

Aide publique au développement historique du Canada (APD)

Pourcentage APD/revenu national brut
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Annexe 2
Remboursements de prêts de L'ACDI
En millions de dollars

Prêts bilatéraux 22,41
Afrique 7,80
Algérie 1,67
Égypte 2,25
Maroc 0,59
Tunisie 3,30

Amériques 0,10
Guatemala 0,10

Asie 14,48
Indonésie 9,22
Malaysie 0,06
Philippines 0,10
Sri Lanka 4,25
Thailande 0,85

Europe 0,03
Malte 0,03

Prêts multilatéraux 1,10
Banque Inter‐Américaine de développement 0,85

Banque africaine de développement  0,13
Société andine de développement 0,13

Total 23,51
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Annexe 3
Autre aide officielle canadienne bilatérale selon le bénéficiaire
Ce tableau présente les autres dépenses d'aide officielle en milliers de dollars.
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Annexe 4 
Sigles et acronymes  
 

ACDI   Agence canadienne de développement international 

ACR  accords commerciaux régionaux 

ADO   aide au développement officielle 

AGPM  mécanisme d’attraction en agriculture 

AHI   assistance humanitaire internationale 

APD   aide publique au développement 

BERD   Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

BID   Banque interaméricaine de développement 

CAD de l’OCDE  

 
Comité d’aide au développement  
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 

CCNUCC  Convention‐cadre des Nations Unies sur les changements climatiques  

CIC   Citoyenneté et Immigration Canada 

CICR   Comité international de la Croix‐Rouge 

CIDPDD   Centre international des droits de la personne et du développement démocratique 

CRDI   Centre de recherches pour le développement international 

DGPC   Direction générale des partenariats avec les Canadiens 

DGPMM   Direction générale des programmes multilatéraux et mondiaux 

DGPSR  Direction générale des politiques stratégiques et du rendement 

EAI   enveloppe de l’aide internationale 

EDC   Exportation et développement Canada 

FCIL   Fonds canadien d’initiatives locales 

FCM   Fédération canadienne des municipalités 

FCRSAI  Fonds canadien de recherche sur la sécurité alimentaire internationale 

FEM   Fonds pour l’environnement mondial 

FIDA   Fonds international de développement agricole 

FMI   Fonds monétaire international 

FMLSTP  Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 

Fonds fiduciaire RPC  Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance 

GAFSP  Programme mondial sur l’agriculture et la sécurité alimentaire 

GAVI  Alliance GAVI (Alliance mondiale pour les vaccins et l’immunisation) 

GCRAI   Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale 
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GFRP  Programme d’intervention en réponse à la crise alimentaire mondiale 

GRC   Gendarmerie royale du Canada 

HCR   Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

IADM  Initiative d'allégement de la dette multilatérale 

IDA   Association internationale de développement 

IFI   institution financière internationale 

IMD   institutions multilatérales de développement 

LRADO   Loi sur la responsabilité en matière d’aide au développement officielle 

MAECI   ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

MDN   ministère de la Défense nationale 

OIF   Organisation internationale de la Francophonie 

OMC   Organisation mondiale du commerce 

ONG   organisation non gouvernementale 

ONU   Organisation des Nations Unies 

ONUSIDA   Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 

PAM   Programme alimentaire mondial 

PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 

RHDCC  Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

RPP   Rapport sur les plans et les priorités 

SMNE  santé des mères, des nouveau‐nés et des enfants 

SNPC  système de notification des pays créanciers 

TIC  technologies de l'information et des communications 

TPSGC   Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

UNESCO   Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

UNICEF   Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

UNMAS   Service de l’action antimines des Nations Unies 
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Annexe 5 
Glossaire 
 

A 
aide alimentaire d’urgence Ensemble d’activités d’aide humanitaire précises, y compris les programmes de 

distribution gratuite ou les programmes d’alimentation complémentaire qui 
offrent un soutien à court terme à des groupes de populations ciblés se trouvant 
en situation d’urgence. Cette aide ne comprend pas les programmes d’aide à la 
sécurité alimentaire ni les programmes d’aide alimentaire mis en œuvre en 
dehors de situations d’urgence. Voir la définition d’« aide alimentaire attribuée à 
des fins de développement ». 
 

 
aide alimentaire attribuée 
à des fins de 
développement 

Englobe l’approvisionnement en aliments destinés à la consommation humaine, 
dans le cadre de programmes nationaux ou internationaux, y compris les frais de 
transport, les paiements comptant servant à l’achat de produits alimentaires, 
l’aide alimentaire attribuée dans le cadre de projets ainsi que l’aide alimentaire 
destinée à la vente, à l’exception de l’aide alimentaire d’urgence. Voir la 
définition d’« aide alimentaire d’urgence ». 
 
L’Initiative d’alimentation scolaire du Programme alimentaire mondial est un bon 
exemple d’aide alimentaire attribuée à des fins de développement. Les repas 
servis à l’école encouragent les enfants qui ont faim à fréquenter l’école, et ils les 
aident à se concentrer sur leurs études.  
 

 
aide au développement 
officielle (ADO) 

Au Canada, l’« aide au développement officielle » renvoie à la définition établie 
dans la Loi sur la responsabilité en matière d'aide au développement officielle 
(LRADO ou Loi). 
 
À moins d'avis contraire, dans ce rapport statistique, l’aide au développement 
officielle renvoie à la définition qui se trouve dans la Loi. Elle représente la plus 
grande partie de l’aide internationale du Canada. Pour plus de renseignements, 
voir la section « À propos de ce rapport », au début de ce document. 
 

 
aide bilatérale (par 
opposition à l’aide 
multilatérale) 

Indique que le programme d’aide détermine la façon dont les fonds sont utilisés, 
car le nom du bénéficiaire ou les autres aspects de l’initiative y sont précisés. 
L’aide bilatérale peut être effectuée de l’une des manières suivantes : 
 

 par un pays donateur directement à un pays en développement;  

 par l’entremise d’organisations non gouvernementales nationales ou 
internationales qui œuvrent dans le domaine du développement et 
entreprennent d’autres transactions internes relatives au 
développement, comme les bonifications d’intérêts, les dépenses liées 
à la sensibilisation au développement, la réorganisation de la dette et 
les frais d’administration;  

 en collaboration avec une organisation multilatérale, lorsque le 
donateur contrôle véritablement l’utilisation des fonds en précisant qui 
en est le bénéficiaire ou d’autres aspects du décaissement.   

 
Le tableau A montre la ventilation de l’aide bilatérale et de l’aide multilatérale 
du Canada, indiquée par source et par mécanisme. 
 
Le tableau D-2 montre la ventilation de l’aide bilatérale du Canada, indiquée par 
bénéficiaire de l’aide. 
 

 aide de programme Renvoie aux dépenses d’aide internationale provenant des programmes d’aide 
de l’ACDI. Les changements de la valeur des investissements dans les IFI et les 
coûts d’exploitation et de gestion n’y sont pas inclus. 
 

 
aide humanitaire 
internationale (AHI) 

Aide visant à sauver des vies, à apaiser la souffrance ainsi qu’à préserver et à 
protéger la dignité humaine en situation d’urgence et après coup. L’aide 
humanitaire est fournie d’une manière qui répond aux principes d’humanité, 
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d’impartialité, de neutralité et d’indépendance.  
 
L’aide humanitaire comprend les activités suivantes : 
 

 la prévention des catastrophes et la planification préalable;  

 la fourniture d’abris, de nourriture, d’eau et d’installations sanitaires, 
de services de santé et d’autres types d’aide aux personnes touchées. 
L’AHI facilite le retour à une vie normale et favorise le rétablissement 
des moyens de subsistance;  

 les mesures servant à promouvoir et à protéger la sécurité, le bien-être 
et la dignité des civils et de ceux qui ne prennent plus part aux 
hostilités;  

 le relèvement, la reconstruction et l’aide à la transition durant la 
situation d’urgence. 

 
 

 
aide internationale Désigne toute ressource financière consentie par le secteur public canadien (aux 

niveaux fédéral, provincial et municipal) en faveur du développement. Ces 
dépenses peuvent être considérées ou non comme de l’ADO. 
 

 
aide multilatérale (par 
opposition à l’aide 
bilatérale, aussi appelée 
soutien institutionnel à 
long terme aux 
organisations 
multilatérales) 

L’aide multilatérale est le financement versé à une institution multilatérale qui 
comprend toutes les caractéristiques suivantes : 
 

 la totalité ou une partie de ses activités profite au développement; 

 c’est un organisme, une institution ou une organisation internationale 
dont les membres sont des gouvernements, ou qui gère des fonds de 
façon autonome; 

 elle met en commun les contributions, celles-ci devenant partie 
intégrante de l’actif financier. 

 
Dans ce rapport, le terme « aide multilatérale » désigne l’ADO ainsi que d’autres 
aides officielles. 
 
Pour évaluer la part d’aide qui transite par ces organisations vers les pays en 
développement, l’OCDE a élaboré une série de coefficients fondés sur les 
ressources (par année civile) fournies par les organisations aux pays en 
développement. Cet ensemble de coefficients est utilisé, en partie, pour évaluer 
les décaissements présentés dans le tableau D-3. 
 

 
aide non allouée 
(par opposition à l’aide 
allouée) 
 

Lorsqu’il est impossible d’identifier le pays ou le secteur (p. ex. les coûts imputés 
aux réfugiés au Canada), le décaissement est alors considéré comme non alloué.  
 

 
aide publique au 
développement 

Renvoie à la définition internationale établie par le Comité d'aide au 
développement de l'Organisation de la coopération et du développement 
économiques (CAD de l'OCDE). Pour plus de renseignements, voir la section « À 
propos de ce rapport », au début de ce document. 

  
 

 
allégement de la dette 
bilatérale d’aide officielle 

Allégement négocié dans des forums multilatéraux comme le Club de Paris. Le 
transfert de fonds, administré par le ministère des Finances du Canada, est 
considéré admissible au titre de l’ADO.  
 

 
assistance matérielle et 
services d’urgence 

Dans le tableau B-2, l’assistance matérielle et les services d’urgence désignent un 
ensemble d’activités d’aide humanitaire précises : 

 la fourniture d’abris, d’eau, d’installations sanitaires et de services de 
santé, de médicaments, et toute autre aide non alimentaire;  

 l’aide aux réfugiés et aux personnes déplacées à l’intérieur du pays en 
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développement, autre que la nourriture ou la protection. 
 

 
Association internationale 
de développement (IDA) 

Division de la Banque mondiale qui vient en aide aux pays les plus pauvres du 
monde. L’IDA est en grande partie financée par les contributions des 
gouvernements de ses pays membres les plus riches. Elle prête de l’argent (ce 
qu’on appelle aussi des crédits) à des conditions avantageuses. Cela signifie que 
les crédits de l’IDA ne portent pas intérêt et que les remboursements sont étalés 
sur une période de 35 à 40 ans, incluant un délai de grâce de 10 ans. L’IDA fournit 
également des subventions aux pays présentant un risque de surendettement. 
 
Le financement qu’accorde le gouvernement du Canada à l’IDA est géré par le 
ministère des Finances Canada et prend la forme d’encaissement de billets. 
 

 
autre aide officielle 
(aussi appelée « non-
ADO ») 
 

Renvoie à l’aide internationale non visée par la définition canadienne de l’aide au 
développement officielle. 

 
banques régionales de 
développement 

Banques appartenant aux pays membres et exploitées par eux. Leur mission est 
de consentir des prêts pour le développement et de fournir d’autres formes 
d’aide aux pays membres. Les cinq banques régionales de développement dans 
le monde sont le Groupe de la Banque africaine de développement, la Banque 
asiatique de développement, la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, la Banque de développement des Caraïbes et la Banque 
interaméricaine de développement.  
 

B 
Bureau de la gouvernance 
démocratique 

Lancé sous le nom de Corps canadien en décembre 2004, le Bureau de la 
gouvernance démocratique est une initiative du gouvernement du Canada 
destinée à encourager la population canadienne à participer au développement 
international, et à tirer parti de son expertise et de son expérience pour offrir 
une aide internationale dans le domaine de la gouvernance.  
 

 
Centre de recherches pour 
le développement 
international (CRDI) 

Renvoie à l’ADO versée par le CRDI, une société d’État canadienne financée par le 
biais de l’EAI, qui travaille en étroite collaboration avec des chercheurs de pays 
en développement pour trouver des moyens de construire des sociétés plus 
saines, plus équitables et plus prospères. 
 

C 
changements de la valeur 
des investissements dans 
les institutions financières 
internationales (IFI) 

Cette dépense correspond à un ajustement comptable apporté aux souscriptions 
de capital à long terme de l’ACDI, qui sont considérées comme des actifs à long 
terme.    
 
Lorsque des billets sont émis aux IFI, l’ACDI traduit leur valeur, en convertissant 
les dollars américains en dollars canadiens en fonction du taux de change en 
vigueur. À la fin de l’exercice, ces actifs doivent être présentés à leur juste valeur 
marchande. Compte tenu des fluctuations du taux de change au cours de 
l’exercice, l’ACDI réévalue ses souscriptions de capital en fonction du taux de 
change en vigueur le 31 mars. 
 
Une dépense égale à la somme des pertes causées par les fluctuations du taux de 
change est consignée avant la fermeture des livres pour l’exercice en cours. 
Comme cette dépense est reflétée dans le rapport statistique, celui-ci se 
conforme aux Comptes publics du gouvernement du Canada. 
 

 
codes sectoriels 
(tableau B-1) 

Ces codes sont utilisés pour décrire l’objet de l’aide. La liste des secteurs est 
dressée par le CAD de l’OCDE. De temps à autre, des modifications y sont 
apportées avec l’approbation des pays donateurs. La classification du CAD de 
l’OCDE donne les grandes catégories suivantes : 
 

 l’infrastructure et les services sociaux – comprend l’éducation, la 
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santé, la population, l’eau, les gouvernements et la société civile; 

 l’infrastructure et les services économiques – comprend le transport, 
les communications, l’énergie, les services bancaires et les finances 
ainsi que les services aux entreprises; 

 la production – comprend l’agriculture, la sylviculture, la pêche, 
l’industrie, l’exploitation minière, la construction, le commerce et le 
tourisme; 

 les catégories multisectorielles et intersectorielles – comprend par 
exemple la protection de l’environnement en général, d’autres volets 
multisectoriels comme le développement rural et le urbain ainsi que les 
volets non sectoriels admissibles à des affectations, mais non 
susceptibles de recevoir une affectation par secteur, comme l’appui 
budgétaire général, les mesures ayant trait à la dette, l’aide 
humanitaire et les transactions à l’intérieur du pays donateur.  

 
Le secteur de destination d’une contribution précise le domaine particulier de la 
structure économique ou sociale du bénéficiaire qui sera privilégié par le 
transfert. La classification par secteur ne précise pas le type de biens ni les 
services fournis. 
 
Étant donné les méthodes et les calendriers différents, les sommes présentées 
au tableau B-1 diffèrent beaucoup de celles présentées dans le « Tableau 5 : 
Engagements bilatéraux publics par secteur », tiré du questionnaire sur l’ADO du 
CAD de l’OCDE. 
 
Ces divergences ont trois grandes causes : 
 

 exercice et année civile – Le Rapport statistique sur l’ADO est fondé sur 
l’exercice du gouvernement du Canada; toutefois, le questionnaire du 
CAD est fondé sur l’année civile. 

 

 engagements et décaissements – Le tableau 5 du CAD est préparé par 
engagement, et non lorsque des fonds sont versés. 
 

 codage proportionnel – Les systèmes de l’ACDI lui permettent de coder 
plusieurs secteurs par rapport à toute contribution donnée; cependant, 
les rapports de l’OCDE ne permettent de donner qu’un seul code par 
projet ou programme d’aide. 

 

 
coûts imputés admissibles 
au titre de l’ADO 

Catégorie de coûts admissibles au titre de l’ADO selon les directives du CAD de 
l’OCDE, mais pour lesquels on ne dispose d’aucune donnée sur les dépenses. On 
produit plutôt une estimation à partir d’un modèle statistique ou d’un jugement 
professionnel. Cela comprend les coûts pour les réfugiés (première année), les 
coûts relatifs aux étudiants étrangers, les services obtenus sans frais d’autres 
ministères et l’intérêt sur les paiements anticipés. Les définitions de ces termes 
se trouvent dans ce glossaire.  
 

 
coûts imputés relatifs aux 
étudiants étrangers 

Coûts relatifs aux étudiants étrangers provenant de pays admissibles à l’ADO qui 
étudient au Canada. Ces coûts excluent les droits de scolarité payés par les 
étudiants étrangers ou leurs répondants. Voir la définition de « coûts imputés 
admissibles au titre de l’ADO ». 
 

 
coûts pour les réfugiés Dépenses consacrées aux réfugiés au cours de leur première année dans un pays 

donateur, y compris les dépenses prévues pour faire entrer les réfugiés dans un 
pays donateur ainsi que les coûts liés à la nourriture, à l’hébergement et à la 
formation.  
 
Remarque : Seules les dépenses admises par le gouvernement fédéral sont 
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considérées comme une ADO en vertu de la Loi sur la responsabilité en matière 
d’aide au développement officielle (consulter la section « À propos de ce 
rapport », au début de ce document). 
 
Voir aussi la définition des « coûts imputés admissibles au titre de l’ADO ».  
 

 
Défense nationale et 
Forces canadiennes (MDN) 

Renvoie aux contributions admissibles à l’ADO versées au nom du ministère de la 
Défense nationale, comme la fourniture de matériel de secours humanitaire.  
 

D 
dépenses Désignent l’un des éléments suivants : 

 un paiement de transfert effectué sous forme de subvention ou de 
contribution; 

 une souscription ou une avance de capital à une institution financière 
internationale, sous forme d’émission de billets; 

 un coût estimatif admissible au titre de l’ADO (p. ex. un coût lié aux 
réfugiés au Canada). 

 

 
Direction de l’assistance 
humanitaire internationale 

Cette direction de l’ACDI appuie les activités humanitaires entreprises pour 
répondre aux demandes de financement provenant d’organisations 
multilatérales comme les Nations Unies, le Programme alimentaire mondial, 
l’UNICEF, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et d’autres 
partenaires humanitaires chevronnés, dont le Mouvement international de la 
Croix-Rouge et des ONG canadiennes. 
 

 
Direction des institutions 
multilatérales de 
développement (IMD) 

De façon générale, cette direction de l’ACDI fournit un soutien financier de base 
aux organisations des Nations Unies et du Commonwealth. Ce soutien permet de 
renforcer la capacité des Nations Unies, par l’intermédiaire de ses fonds et de ses 
programmes, d’œuvrer sur une grande échelle, de recourir à une approche 
intégrée à l’échelle du système pour se pencher sur les enjeux complexes, et de 
générer d’importantes connaissances et d’en faire profiter la communauté 
mondiale. 
 

 
Direction du secteur privé ADO versée par la Direction du secteur privé de la DGPC, qui offre un appui 

financier et des conseils aux entreprises et institutions canadiennes collaborant 
avec des partenaires locaux en vue de réduire la pauvreté et de réaliser un 
développement durable.  
 

 
Direction générale des 
communications 

Les montants concernant la Direction générale des communications de l’ACDI 
représentent les dépenses admissibles au titre de l’ADO consacrées au 
Programme d’information sur le développement. Ce programme sert à 
reconnaître et à encourager les efforts de la population canadienne par 
l’intermédiaire de l’Initiative Médias de masse et des initiatives en matière 
d’éducation.  
 

 
Direction générale des 
partenariats avec les 
Canadiens (DGPC) 

Cette direction générale de l’ACDI contribue aux initiatives de coopération 
internationale conçues et mises en œuvre par le secteur privé et le secteur 
bénévole du Canada, y compris les organisations non gouvernementales, les 
établissements d’enseignement, les affiliations et associations professionnelles, 
les coopératives, les organismes pour les jeunes et les entreprises. 
 

 
Direction générale des 
politiques stratégiques et 
du rendement 

Dépenses d’aide admissibles au titre de l’ADO engagées par la Direction générale 
des politiques stratégiques et du rendement pour représenter le Canada dans les 
tribunes internationales sur le développement et pour garantir que les politiques 
canadiennes sur le développement tiennent compte des engagements 
internationaux.  
 

 
Direction générale des 
programmes 

La Direction générale des programmes géographiques (DGPG) représente les 
quatre entités qui faisaient partie de la structure organisationnelle de l’ACDI en 
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géographiques 2006-2007 : la Direction générale de l’Afrique, la Direction générale des 
Amériques, la Direction générale de l’Asie ainsi que la Direction générale de 
l’Europe, du Moyen-Orient et du Maghreb. Cette direction générale fournit la 
plus grande partie de l’aide bilatérale de l’ACDI au moyen de programmes visant 
un pays donné (voir la définition de « programmes-pays ») ou de programmes 
régionaux (voir la définition de « programmes régionaux »). Dans ce rapport, la 
DGPG inclut aussi le Groupe de travail sur l’Afghanistan et le Pakistan. 
 

 
Direction générale des 
programmes multilatéraux 
et mondiaux (DGPMM) 

Cette direction générale de l’ACDI gère le volet du développement des relations 
entre le Canada et les organisations multilatérales, elle fournit un soutien 
financier à ces organisations et les aide à définir leurs politiques et leurs 
programmes partout dans le monde.     
 
La DGPMM fournit une aide bilatérale et une aide multilatérale. Consulter les 
définitions d’« aide bilatérale » et d’« aide multilatérale ». 
 

 
émission de billets ou base 
d’engagements (par 
opposition à encaissement 
de billets) 

Si l’on veut augmenter le capital-actions autorisé, l’émission de billets est une 
façon d’acheter une part d’actif dans les banques sous forme de billets à ordre 
non négociables et ne portant pas intérêt, en guise et lieu de paiements 
comptant immédiats. 
 
Pour augmenter les ressources d’un fonds, on peut effectuer les paiements sous 
forme d’émission de billets à ordre non négociables et ne portant pas intérêt, en 
guise et lieu de paiements comptants immédiats. Ces billets à ordre sont ensuite 
encaissés par l’institution, conformément au calendrier du fonds établi dans 
l’accord de reconstitution des ressources.  
 

E 
encaissement de billets ou 
base de décaissements 
(par opposition à 
l’émission de billets) 
 

Un encaissement de billets est un versement sur un billet émis. 
 

 
enveloppe de l’aide  
internationale (EAI) 

Dans le contexte de la planification financière, l’enveloppe de l’aide 
internationale (EAI) est le principal instrument de planification du Canada pour 
ce qui est de coordonner la plus grande part de l’aide internationale financée par 
le gouvernement fédéral, y compris, mais non exclusivement, l’ADO. L’EAI sert à 
financer les programmes de l’ACDI et les activités d’aide internationale d’autres 
ministères.  
 

 
exercice Ce rapport est préparé selon l’exercice établi par le gouvernement du Canada. 

L’exercice 2010-2011 a débuté le 1
er

 avril 2010 et a pris fin le 31 mars 2011. 
 

 
Exportation et 
développement Canada  
(EDC) 

Prêts consentis selon l’article 23 – Le gouvernement canadien déclare comme 
ADO les crédits qu’il consent, à des conditions avantageuses, par l’intermédiaire 
d’Exportation et développement Canada (EDC), selon l’article 23 de la Loi sur le 
développement des exportations. Ces crédits, qui répondent aux critères de 
développement approuvés, ne font toutefois pas partie du budget régulier du 
programme d’aide (EAI).  
 
Remboursements de prêts consentis selon l’article 23 – Conformément aux 
directives du CAD de l’OCDE relatives au rapport sur l’ADO, les remboursements 
de prêts consentis par EDC comme prêts avantageux sont représentés par des 
montants négatifs, étant donné qu’ils ont été comptabilisés au titre de l’ADO au 
moment où ils ont été consentis. 
 

 
Fédération canadienne des 
municipalités (FCM) 

Fait état de toute dépense au titre de l’ADO au nom de ses membres, qui 
comprennent les grandes villes, les petites villes et les collectivités rurales ainsi 
que 17 grandes associations provinciales et territoriales de municipalités du 
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Canada.  
 

F 
financement de base Modèle d’exécution qui permet à l’ACDI de fournir un soutien financier aux 

entités (organismes, institutions ou pays bénéficiaires) dont les activités donnent 
des résultats de développement qui reflètent les buts et les objectifs de l’ACDI. 
Dans le Rapport statistique sur l’aide internationale, le financement de base 
accordé aux organisations multilatérales est comptabilisé à titre d’aide 
multilatérale, tandis que l’aide de base accordée aux ONG est considérée comme 
une aide bilatérale. 
 

 
Fonds canadien 
d’initiatives locales (FCIL) 

Complète le programme bilatéral de l’ACDI en appuyant de petits projets (en 
moyenne 150 000 $) élaborés par les collectivités locales dans les domaines du 
développement technique, économique, culturel, social et éducatif. Les missions 
canadiennes administrent le fonds, conformément aux directives de l’ACDI. 
 
Dans le tableau D-2, le FCIL est présenté séparément des programmes-pays et 
des programmes régionaux. 
 

 
frais d’administration 
(coûts d’exploitation et de 
gestion) 

En 1979, les membres du CAD de l’OCDE ont convenu d’inclure dans les sommes 
de l’ADO les frais d’administration liés à la mise en œuvre du programme d’aide. 
Les données relatives aux frais d’administration servent à améliorer la 
comparabilité des sommes totales de l’ADO des pays donateurs. 
 

 
Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) 

Décaissements d’ADO versés par la GRC pour des projets bilatéraux axés sur la 
consolidation de la paix après un conflit ainsi que la gestion et la réforme des 
systèmes de sécurité.  
 

G 
gouvernements 
provinciaux 

Renvoie aux programmes d’aide internationale mis en œuvre par le Québec et le 
Manitoba. Par exemple, le gouvernement du Québec fournit un soutien 
institutionnel à long terme à certaines institutions multilatérales comme 
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et entreprend des projets 
bilatéraux dans un certain nombre de pays. La Loi sur la responsabilité en matière 
d’aide au développement officielle ne s’applique pas à ces programmes.  
 

 
institution financière 
internationale (IFI) 

Les IFI sont des institutions financières établies (ou reconnues au moyen d’une 
charte) par plus d’un pays, et qui sont par conséquent assujetties aux lois 
internationales. Les gouvernements nationaux en sont généralement les 
propriétaires ou les actionnaires, bien que d’autres institutions internationales et 
d’autres organisations en soient à l’occasion des actionnaires. Les IFI les plus 
influentes sont des créations de multiples pays, mais il existe des institutions 
financières bilatérales (créées par deux pays) qui sont techniquement des IFI. 
Nombre d’entre elles sont des banques multilatérales de développement. Entre 
autres IFI les plus connues, mentionnons la Banque mondiale, le FMI et les 
banques régionales de développement. 
 

I 
intérêts liés aux paiements 
anticipés 

L’ACDI a été exemptée de la politique du Conseil du Trésor concernant les 
paiements anticipés relatifs aux subventions et aux contributions. Les frais 
d’intérêts supplémentaires engagés par le gouvernement fédéral par suite de 
cette exemption sont considérés comme des dépenses au titre de l’ADO. Voir la 
définition des « coûts imputés admissibles au titre de l’ADO ». 
 

 
mécanisme Dans le contexte de ce rapport et des statistiques sur le développement 

international, le terme « mécanisme » est utilisé pour faire la distinction entre 
l’aide bilatérale et l’aide multilatérale (voir les définitions d’« aide bilatérale » et 
d’« aide multilatérale »). 
 

M 
ministère des Affaires 
étrangères et du 

Dans son Budget principal des dépenses, le MAECI fait état au Parlement des 
programmes d’aide internationale qu’il gère. Ces programmes prévoient un 
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Commerce international 
(MAECI) 

grand éventail d’activités et incluent les dépenses considérées comme de l’ADO. 
Les dépenses d’aide internationale du MAECI englobent celles consacrées aux 
programmes de sécurité et de stabilité, aux quotes-parts, aux services rendus à 
l’étranger, à la démocratie, aux enfants et aux jeunes ainsi qu’à l’environnement 
et aux changements climatiques.  
 

 
ministère des Finances 
Canada 

Apports d’ADO déclarés par le ministère des Finances Canada, qui est chargé de 
fournir une grande partie de l’ADO du Canada. Ce ministère gère le transfert de 
fonds pour l’allégement de la dette bilatérale publique du Canada, négocié dans 
des forums multilatéraux comme le Club de Paris. Il joue également le premier 
rôle dans la relation du Canada avec le Groupe de la Banque mondiale. Le 
ministère des Finances fait état au Parlement, dans son Budget principal des 
dépenses, du financement accordé à l’Association internationale de 
développement de la Banque mondiale et au Fonds monétaire international. 
 

 
organisations 
multilatérales 

Selon le CAD de l’OCDE, les organisations multilatérales sont des institutions 
internationales qui ont pour membres des gouvernements dont la totalité ou une 
grande partie des activités ont trait au développement et qui aident les pays 
bénéficiaires. Parmi ces organisations, on compte les banques multilatérales de 
développement (p. ex. la Banque mondiale et les banques régionales de 
développement), les organismes des Nations Unies, les partenariats public-privé 
(PPP) internationaux et les regroupements régionaux (p. ex. certains organismes 
arabes et de l’Union européenne).  
 
En plus des contributions versées par l’ACDI, le MAECI, Santé Canada, 
Environnement Canada, Industrie Canada et la Société canadienne des postes 
versent des contributions aux budgets ordinaires de certaines organisations 
multilatérales (aussi appelées « soutien institutionnel à long terme » ou 
« financement de base »). Ces contributions peuvent être considérées comme de 
l’ADO, en tout ou en partie. La valeur en pourcentage pour chaque organisme est 
fournie par le CAD de l’OCDE. Voir le tableau C-2. 
 

O 
prévention  des 
catastrophes et 
planification préalable  

Ensemble précis d’activités d’assistance humanitaire destiné à réduire les risques 
liés aux catastrophes (p. ex. le perfectionnement des connaissances, la 
cartographie des risques naturels, les normes juridiques de construction), et 
comprenant les systèmes d’alerte précoce ainsi que les stocks et la planification 
d’urgence, y compris la préparation à un déplacement forcé.  
 

P 
programmes-pays 
(par opposition aux 
programmes régionaux) 

Les programmes-pays sont présentés aux tableaux D-1 et D-2 et englobent un 
large éventail d’activités. Ils comprennent notamment les programmes mis en 
œuvre directement par des organisations gouvernementales, y compris le 
soutien budgétaire direct. Les fonds sont également gérés par l’entremise d’un 
agent d’exécution, d’organisations ou d’institutions non gouvernementales 
locales ou internationales, selon le mécanisme d’exécution du programme ainsi 
que les conditions et ententes particulières conclues avec le pays bénéficiaire.  
 

 
programmes régionaux Renvoie aux programmes régionaux gérés par la Direction générale des 

programmes géographiques de l’ACDI (voir la définition), qui portent sur les 
enjeux régionaux auxquels chaque pays est confronté. Dans les tableaux D-1 
et D-2, ces programmes sont présentés indépendamment des programmes-pays. 
Voir la définition de « programmes-pays ».  
 

 
remboursement de prêts 
de l’ACDI 

Banque interaméricaine de développement – Lorsque le Canada s’est joint à la 
Banque interaméricaine de développement le 3 mai 1972, il a convenu de lui 
remettre les remboursements (avec intérêts) des prêts consentis à l’Amérique 
latine par l’intermédiaire du Fonds spécial du Canada.  
 
Prêts bilatéraux – Désigne les remboursements des prêts octroyés consentis par 
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l’ACDI aux pays en développement avant 1986.  
 
Prêts multilatéraux – Désigne les remboursements des prêts consentis par l’ACDI 
à la Société andine de développement et à la Banque africaine de 
développement.  
 
Le remboursement des prêts est ventilé par pays et par organisation à l’annexe 2. 
 

R 
Santé Canada Dans le tableau A, ce nom fait référence aux dépenses d’aide engagées par le 

ministère de la Santé du Canada pour appuyer l’Organisation panaméricaine de 
la santé. 
 

S 
services obtenus sans frais 
d’autres ministères 

Coûts engagés par d’autres ministères pour les services d’hébergement, les 
services juridiques et les services d’émission de chèques fournis à l’ACDI. Voir la 
définition de « coûts imputés admissibles au titre de l’ADO ».  
 

 
société civile (par 
opposition aux institutions 
gouvernementales ou aux 
institutions du secteur 
privé) 

Dans ce rapport, l’expression « société civile » englobe les entités suivantes : 
 

 les organisations canadiennes sans but lucratif ayant une personnalité 
juridique au Canada, dont les ONG, les ONG internationales, les 
organismes de coopération volontaire, les coopératives, les syndicats 
et les fédérations, les organismes religieux, les associations 
professionnelles ainsi que les instituts de recherche en éducation et en 
politiques; 

 les institutions régionales, nationales et locales et les organismes sans 
but lucratif de pays et de territoires en développement ayant une 
personnalité juridique; 

 les organisations internationales sans but lucratif ayant une 
personnalité juridique dans le pays où se trouve leur siège social. 
 

Pour être qualifiée d’internationale, une organisation doit compter des membres 
et une direction issus de divers pays, et ses instances dirigeantes doivent être 
élues régulièrement à l’échelle internationale. 
 
Voir le tableau C-1. 
 

 
soutien budgétaire général Secteur précis défini par le CAD de l’OCDE qui comprend les contributions au 

budget du gouvernement non affectées à des fins particulières, l’appui à la mise 
en œuvre de réformes macroéconomiques (programmes d’ajustement 
structurel, stratégies de réduction de la pauvreté) et l’appui aux programmes 
généraux (ne pouvant être ventilé par secteur). 
 

 
soutien institutionnel à 
long terme 

Le soutien institutionnel à long terme, aussi appelé financement de base, est le 
modèle d’exécution qui permet à l’ACDI de fournir un soutien financier aux 
entités (organismes, institutions ou pays bénéficiaires) dont les activités donnent 
des résultats de développement qui reflètent les buts et les objectifs de l’ACDI. 
Dans le Rapport statistique sur l’aide internationale, le soutien institutionnel à 
long terme accordé aux organisations multilatérales est comptabilisé à titre 
d’aide multilatérale, tandis que le soutien institutionnel à long terme accordé aux 
ONG est considéré comme une aide bilatérale. 
 

T 
total net   Le total net correspond au total des dépenses totales moins les remboursements 

de prêts.    
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